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Incendies criminels à Dijon dans un contexte de narcotrafic
Question écrite n° 12034

Texte de la question

M. René Lioret interroge M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence d'incendies criminels visant des
équipements et institutions du service public à Dijon, dans un contexte marqué par l'emprise croissante du
narcotrafic. Déjà, en 2024, une école maternelle avait été incendiée. En 2025, plusieurs bâtiments symboliques
de l'action publique ont été délibérément pris pour cible : en février, le Centre national de la fonction publique
territoriale (CNFPT), en mars, la médiathèque municipale et en décembre le collège Champollion. Ces
incendies, concentrés dans le quartier des Grésilles, constituent une attaque directe contre le service public,
contre l'école de la République, contre la culture et, plus largement, contre l'autorité de l'État. Les incendies
criminels, loin d'être isolés ou fortuits, s'inscrivent, selon la représentation de l'État du département de Côte-d'Or
dans une logique de représailles et d'intimidation caractéristique des méthodes employées par les réseaux
criminels liés au trafic de stupéfiante suite au démantèlement de points de deal. La fréquence et les lieux choisis
révèlent surtout un sentiment d'impunité préoccupant. Pourtant, le droit pénal prévoit des peines lourdes pour
les destructions par incendie et notamment en bande organisée, a fortiori lorsqu'elles visent des établissements
publics ou mettent en danger des personnes. En effet, s'agissant de l'incendie du collège Champollion, six
individus ont été identifiés. Pour le cas présent, le code pénal prévoit vingt années de réclusion criminelle et une
amende de 150 000 euros. Or, dans les faits, il est de notoriété publique que ces sanctions ne seront pas
appliquées, alimentant une escalade de la violence. Au-delà des bâtiments, c'est désormais la question des
personnes qui se pose. Après les écoles, les médiathèques et les centres de formation, qui sera demain la cible
de ces attaques ? Un agent public, un chef d'établissement, un élu local, un représentant de l'État ? Où cette
spirale de violences s'arrêtera-t-elle si la réponse pénale et sécuritaire n'est pas à la hauteur ? Dans ce
contexte, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour faire effectivement
appliquer les peines prévues par la loi, renforcer la réponse pénale face aux atteintes contre le service public et
assurer la sécurisation durable des établissements publics et des agents qui les font vivre, en particulier dans
les territoires confrontés à la pression du narcotrafic.
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